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TITRE I : CONSTITUTION – OBJET – SIEGE SOCIAL – DUREE 
 

Article 1 : Constitution - Dénomination  
 
Il est fondé entre les adhérent·e·s aux présents statuts une Association, dénommée « Communauté 
Professionnelle Territoriale de Santé de Pantin», alias « CPTS de Pantin », régie par la loi du 1ier Juillet 
1901 et le décret du 16 août 1901.  
 
 

Article 2 : Objet  
 
L’Association a pour objet d’améliorer la qualité du système de santé sur le territoire, en assurant 
une meilleure coordination des professionnel·le·s de santé, en concourant à la structuration des 
parcours de santé mentionnée à l’article L 1411-1 du Code de la santé publique et en réalisant des 
objectifs du projet régional de santé mentionné à l’article L 1434-1 du même code. 
 
A cet effet, l'Association a pour but de porter la CPTS de Pantin, dont les objectifs s’inscrivent dans 
une approche populationnelle et sont les suivantes : 

- Organiser des réponses à un besoin de santé sur le territoire de Pantin ; 

- Lutter contre les inégalités sociales de santé et d’accès aux soins ;  

- Faciliter la coordination, la continuité, la qualité, la sécurité et l’efficience des soins, préventifs 
et curatifs, délivrés aux personnes faisant appel aux professionnel·le·s de la CPTS de Pantin ; 

- Contribuer à l’organisation territoriale ambulatoire du système de santé sur le territoire de 
Pantin, en conformité avec la définition d’une CPTS décrite dans l’article L 1434-12 du Code 
de la santé publique ; 

- Élaborer le projet de santé  de la CPTS et réunir autour de ce projet les professionnel·le·s de 
santé impliqué·e·s  dans la prise en charge ambulatoire sanitaire et sociale des habitant·e·s 
de Pantin ; 

- Représenter l’ensemble des professionnel·le·s adhérent·e·s pour ce qui concerne ce projet de 
santé commun auprès des pouvoirs publics, des institutions du secteur de la santé et du social, 
des collectivités locales, départementales et régionales ; 

- Enrichir ses actions au fur et à mesure qu’apparaissent des demandes et des besoins de santé 
sur le territoire de Pantin ; 

- Promouvoir des travaux d’études et de recherches en santé à Pantin 

- Promouvoir la formation initiale et     continue des professionnel·le·s de santé de Pantin ;  

- Promouvoir des actions de prévention, d’éducation et de promotion de la santé sur le 
territoire de Pantin ; 

- Inciter à l’accueil des étudiant·e·s et des personnes en cours de formation dans les secteurs 
de compétences des professions adhérentes au projet de santé ; 



 

 

- Rechercher tout financement (dons, subventions…) pour mettre en œuvre le projet de santé 
au fur et à mesure de son élaboration et de son évolution. 

 
A cet effet, l’Association crée, organise, administre et assure le fonctionnement d’une CPTS au sens 
de la Loi pour la modernisation du système de santé, Loi 2016-41 du 26 janvier 2016, et article L 1434-
12 du Code de la santé publique. 
 
La présente Association peut adhérer à d’autres Associations, unions ou regroupements par décision 
à la majorité simple de l’Assemblée Générale. 
 
 

Article 3 : Siège  
 
Le siège social est situé au 4 rue des Grilles 93500 Pantin. Il pourra être transféré en tout autre lieu 
sur simple décision du Conseil d'Administration. 
 
 

Article 4 : Durée  
 
La durée de l'Association est illimitée. 
 
 
 
 

TITRE II : COMPOSITION, CONDITIONS D’ENTRÉE ET DE SORTIE 
 

Article 5 : Composition  
 
Peuvent adhérer des professionnel·le·s de santé, habitant·e·s et toute personne morale ou physique 
relevant des champs sanitaires, médico-sociaux et sociaux, exerçant et/ou résidant sur le territoire 
de Pantin.  
 
 

Article 6 : Membres  
 
L'Association se compose de : 
 
- Membres ou adhérent·e·s : ce sont les membres qui sont concerné·e·s par le secteur 

géographique de la CPTS Pantin et qui adhèrent au projet de santé de la CPTS. ls - elles 
s’acquittent d’une cotisation annuelle dont le montant est fixé chaque année en Assemblée 
Générale.  

 



 

 

Il s’agit: 

- de tout professionnel·le de santé, en exercice ou ayant une activité bénévole dans le 
champ de la santé ; 

- des professionnel·le·s exerçant une profession assimilée à la santé ; 

- des professionnel·le·s du secteur médico-social ou social ; 

- des structures du secteur sanitaire, médico-social ou social représentées par une 
personne habilitée à cet effet ; 

- des Associations de patient·e·s dont les statuts sont déclarés et publiés, représentées par 
une personne habilitée à cet effet ; 

- des usagères et usagers du territoire. 

 
Chaque membre bénéficie d’une (1) seule voix lors des décisions collectives relevant de la 
compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire et/ou Extraordinaire. 
 
 
 

Article 7 : Conditions d'adhésion 
 
L’adhésion est ouverte à toute personne physique ou morale, de droit privé ou de droit public, sans 
autres restrictions que celles prévues par la loi et les présents statuts. 
 
Les personnes morales devront avoir été agréées à la majorité simple du Conseil d’Administration. 
Elles sont représentées par un membre permanent. 
 
La décision en la matière est discrétionnaire et n’a pas à être motivée.  
 
Les membres doivent être à jour de leur cotisation annuelle. 
 
Chaque membre prend l'engagement de respecter les présents statuts ainsi que les valeurs et les 
textes fonctionnels régissant le fonctionnement de la CPTS de Pantin, tels que portés par 
l’Association. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Article 8 : Cotisations 
 
Le montant de la cotisation annuelle due par chacun·e des membres de l’Association, personne 
physique ou morale, est fixée chaque année par l’Assemblée Générale. Son versement s'effectue tous 
les ans pour l'année civile en cours. 
 
Les membres qui se retirent de l’Association pour quelque motif que ce soit ne bénéficient d’aucune 
faculté de répétition des ressources ou moyens qu’ils ont apportés ou mis à disposition de 
l’Association, y compris prorata temporis. 
 
 
 

Article 9 : Perte de la qualité de membre 
 
La qualité de membre de l’Association se perd : 

- par décès pour les personnes physiques et par dissolution, liquidation, disparition ou fusion pour 
les personnes morales ; 

- par la survenance d’une sanction disciplinaire d’interdiction d’exercer ; 

- par démission adressée par lettre recommandée avec demande d’un accusé de réception au 
Président / à la Président·e de l'Association ; 

- par exclusion prononcée par le Conseil d’Administration pour infraction aux présents statuts ou 
motif grave portant préjudice moral ou matériel à l'Association, et après que le membre intéressé 
ait été préalablement invité, par lettre recommandée ou par remise en main propre avec 
attestation de remise, à fournir des explications écrites au Conseil d’Administration ; 

- par radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non-paiement de sa cotisation. 

 
 
 
 

TITRE III : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT 
 
 

Article 10 : Conseil d’Administration  
 
L’Association est administrée par un Conseil d’Administration (CA). Au moins la moitié des sièges plus 
un est occupé par des professionnel·le·s de santé́.  
 
Comme acté dans le procès-verbal de l’AG du 08 février 2022, le CA sera composé uniquement des 7 
membres fondateurs pour un mandat de 3 ans à compter du 08 février 2022. (Voir liste des membres 
fondateurs en Annexe 1) 



 

 

 
 
 
Article 10-1 : Missions 
 
Le Conseil d’Administration de l’Association dispose des pouvoirs qui permettent d’assurer 
l’administration et la gestion courante de l’Association : 
 

- Délibération et vote des changements et prises de décision majeures avant soumission en 
Assemblée Générale, 

- Tenue des comités de pilotage et réflexions transverses liées au fonctionnement de la CPTS et 
aux projets de santé, 

- Convocation de l’Assemblée Générale et la détermination de l’ordre du jour, 

- Préparation du budget prévisionnel, 

- Admission et exclusion des membres de l’Association, 

- Arrêt des comptes de l’Association et proposition de l’affectation des résultats de l’exercice, 

- Engagement d’une action en justice au nom de l’Association. 

 
 
Article 10-2 : Accès au Conseil d’Administration 
 
Les administrateurs sont élus à la majorité simple et par scrutin secret pour trois ans par l’assemblée 
générale ordinaire (AGO). Le vote par procuration est autorisé dans la limite de deux pouvoirs par 
membre présent. 
 
Le conseil d’administration est renouvelé tous les trois ans, chaque membre du conseil 
d’administration est rééligible deux fois.  
 
En cas de vacance d’un poste au conseil d’administration entre deux AGO, ledit conseil pourvoit 
provisoirement au remplacement du ou de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif 
lors de la prochaine AGO. 
 
Est éligible au conseil d’administration tout membre de l’association présent ou dûment représenté 
lors de l’AGO. 
 
Dans le cas où une personne morale est membre du Conseil d’administration, celle-ci est représentée 
par son représentant légal. 
 
 
 



 

 

Article 10-3 : Réunions du Conseil d’Administration 
 
Le CA se réunit au moins trois fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par le président ou à la 
demande d’un tiers de ses membres.  
 
L’ensemble des adhérent·e.s peut être invité aux réunions du CA et le saisir si besoin.  
 
Seul.e.s les membres du CA à jour de leur cotisation sont habilité·e·s à voter. 
 
Le Conseil d’Administration est présidé par le-la Président·e de l’Association.  
 
Le-la Président·e convoque le CA et fixe l’ordre du jour au moins 10 jours avant la tenue du CA. 
 
L’ordre du jour figure sur les convocations. Seules les questions à l’ordre du jour peuvent faire l’objet 
d’un vote.  
 
Le quorum pour délibérer valablement est de la moitié des membres du CA ou majorité des suffrages 
exprimés. 
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. Le vote par 
procuration est autorisé à la hauteur de deux pouvoirs par membre présent. En cas de partage des 
voix, la voix du - de la Président·e est prépondérante. 
 
Pour prononcer une radiation ou une exclusion le quorum des deux tiers des suffrages exprimés est 
requis. 
 
Les votes se font à main levée mais peuvent être à bulletin secret à la demande du un tiers des 
présents. 
 
Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent pour lui- 
elle-même et pour le-la membre qu’il-elle représente. Les membres de l’Association qui participent 
au Conseil d’Administration par visioconférence sont réputés présent·e·s et inscrit·e·s dans la feuille 
de présence. La feuille de présence signée par le-la Président·e certifie de la présence des membres 
y figurant. 
 
Les délibérations et résolutions du Conseil d’Administration font l’objet d’un procès-verbal inscrit au 
registre des délibérations du CA et signé par le-la Secrétaire et le-la Président·e 
 
 
Article 10-4 : Exclusion du Conseil d’Administration 
 
Est considéré comme démissionnaire tout membre du conseil d’administration qui aura manqué trois 
réunions consécutives sans justification.  
 
Il sera remplacé conformément aux dispositions de l’article 10-2. 



 

 

 
 

Article 11 : Bureau de l’Association 
 
L’Association est dirigée et administrée par un Bureau. 
 
Article 11-1 : Rôles et missions 
 
Le CA délègue au Bureau la gestion des affaires courantes de l’Association et la mise en application 
des décisions votées par le CA et en AG. 
 
Le Bureau comprend a minima :  

- Un-Une Président·e ou deux Co-Président·e·s ; 

- Un-Une Secrétaire Général·e et éventuellement Un-Une adjoint·e ; 

- Un-Une Trésorier·ère et éventuellement Un-Une adjoint·e. 

 
 

Article 11-1-a : Président·e (ou Co-Président·e.s) 
 
Le-La Président·e représente l'Association dans tous les actes de la vie civile. Il-elle a notamment 
qualité pour ester en justice au nom de l'Association. En cas d’empêchement, il-elle est remplacé·e 
par le Co-Président / la Co-Président·e (le cas échéant) ou, à défaut, par un·e autre membre du 
Bureau. 
 
Le-La Président·e peut donner délégation. 
 
Il-Elle ordonne les dépenses relatives au fonctionnement général de l’Association et payées par Le-
La Trésorier·ère.ère. 
 
Il-Elle réunit et préside le Bureau, Conseil d’Administration et toutes les Assemblées Générales.  
 
 

Article 11-1-b : Rôle des Co-Président·e.s 
 
Dans le cas de la désignation d’une Co-Présidence, les deux Co-Président·e·s disposent 
respectivement des mêmes fonctions, missions et pouvoirs de décision. 
 
Les Co-Président·e·s disposent des mêmes pouvoirs que le-la Président·e. 
 
 



 

 

 

Article 11-1-c : Secrétaire Général·e 
 
Le-La Secrétaire de l’association tient à jour les écritures relatives au fonctionnement des instances 
de l’Association. 

- Il-Elle prépare les réunions du Conseil d’Administration, des Assemblées Générales et du Bureau. 

- Il-Elle rédige les procès-verbaux tant des Assemblées Générales que des réunions du Bureau et 
du Conseil d’Administration.  

- Il-Elle assure le suivi des ordres du jour, des réflexions et actions. 

- Il-Elle est aidé·e si besoin pour ce faire par le-la Secrétaire Adjoint·e.  

 
 

Article 11-1-d : Trésorier·ère 

 
Le-La Trésorier·ère tient les comptes de l’association.  
 

- Il-Elle rend compte à l’AGO annuelle de la gestion financière de l’association ; 

- Il-Elle effectue tous paiements et perçoit toutes recettes sous le contrôle du-de la Président·e ; 

- Il-Elle rend également compte de sa gestion chaque année et soumet le bilan financier qu’il-elle 
établit à l’approbation de l’Assemblée Générale ; 

- Il-Elle est aidé·e pour ce faire si besoin par un Trésorier·ère Adjoint·e. 

- Il-Elle peut avoir l’appui d’un comptable si cela est jugé nécessaire. 

 
 
 
Article 11-2 : Accès au Bureau 
 
Le Conseil d’Administration élit les membres du Bureau, à bulletin secret, pour une durée de 3 ans. 
 
Aucune de ces fonctions n’est cumulable. 
 
Est éligible au Bureau tout membre de l'Association ayant droit de vote. 
 
Les membres sortants sont rééligibles. 
 
Si le Conseil d’Administration décide, en fonction des besoins et des activités de l’Association, 
d’étoffer le nombre de membres au sein du Bureau, au moins la moitié des sièges plus un est occupé 
par des professionnel·le·s de santé. 



 

 

 
 
 
Article 11-3 : Fonctionnement du Bureau 
 
Le Bureau se réunit au moins trois fois par an et chaque fois qu'il est convoqué par son Président / 
Président·e ou sur la demande d’un de ses membres. 
 
Tout membre du Bureau qui sera absent·e non excusé·e, à trois réunions consécutives, sera 
considéré·e comme démissionnaire.  
 
Le-la Présidente peut convoquer à ces réunions à titre consultatif toute personne dont la compétence 
serait utile à son fonctionnement. 
 
L'ordre du jour est fixé par les membres au moins 24h avant la réunion.  
 
La représentation de la moitié au moins des membres du Bureau est requise pour qu’il puisse 
délibérer valablement. 
 
Seuls ont droit de vote les membres présents ou représentés à jour de leur cotisation. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. Le vote par 
procuration, dans une limite de deux procurations par membre, est autorisé. En cas d’égalité du 
nombre de voix exprimées, la voix du - de la Président·e est prépondérante. 
 
Lorsque le Bureau se prononce en matière de radiation ou d’exclusion en application de l’article 9 
des présents statuts, il doit délibérer à l’unanimité, en présence du membre concerné. 
 
Par ailleurs, lesdites délibérations sont prises à mains levées. 
 
Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent pour lui- 
elle-même et pour le-la membre qu’il-elle représente. Les membres de l’Association qui participent 
au Bureau par visioconférence sont réputés présent·e·s et inscrit·e·s dans la feuille de présence. La 
feuille de présence signée par le-la Président·e certifie de la présence des membres y figurant. 
 
Les délibérations et résolutions du Bureau font l’objet d’un procès-verbal signé par le-la Secrétaire et 
le-la Président·e. 
 
 
 

Article 12 : Assemblée Générale 
 
Les Assemblées Générales se composent de tous les membres de l’Association.  
 



 

 

Les membres sont convoqués en Assemblée Générale au moins une fois par an et chaque fois que le 
Conseil d’Administration ou Le-La Président·e le jugera nécessaire, notamment afin d’entendre le 
rapport annuel d’activité de l’Association. 
 
Les Assemblées Générales sont présidées par Le-La Président·e de l’Association. 
 
Seuls ont droit de vote les membres présents ou représentés à jour de leur cotisation. 
 
 
Article 12-1 : Réunions de l’Assemblée Générale 
 
Les Assemblées se réunissent sur convocation du - de la Président·e de l’Association, ou sur la 
demande écrite d’au moins un quart des membres de l'Association. Dans ce cas, Le-La Président·e 
doit convoquer l’Assemblée générale dans les trente jours (30) suivant la demande écrite. 
  
Les convocations sont adressées par lettre ou courriel, quinze jours au moins avant la date de réunion 
de  l’Assemblée générale. 
 
L’ordre du jour est fixé par le Conseil d’Administration et doit être mentionné sur les convocations. 
 
Il est établi à chaque Assemblée une feuille d’émargement signée par chaque membre présent ou 
représenté.  Cette feuille d’émargement est signée conforme par le Président / la Présidente et le-la 
Secrétaire de séance. 
 
En cas de tenue de l’Assemblée Générale pour tout ou partie en distanciel, les membres de 
l’Association qui participent à l’Assemblée Générale par visioconférence sont réputé·e·s présent·e·s 
et inscrit·e·s dans la feuille de présence. La feuille de présence signée par le-la Président·e certifie de 
la présence des membres y figurant. 
 
 
Article 12-2 : Délibérations et votes 
 
Pour délibérer valablement l’Assemblée Générale doit être composée d’au moins la moitié des 
membres de l’Association, à jour de leur cotisation. Sont comptabilisé·e·s pour ce quorum les 
membres présent·e·s ou représenté·e·s.  Le vote par procuration, dans une limite de cinq 
procurations par membre, est autorisé. 
 
Si ce quorum n'est pas atteint, l'Assemblée est convoquée à nouveau, à quinze jours au moins 
d'intervalle. Elle peut alors délibérer valablement quel que soit le nombre de membres présents. 
 
Les décisions de l'Assemblée Générale sont adoptées à la majorité simple des membres présent·e·s 
ou représenté·e·s.  
 



 

 

Le-La Présidente et Le-La Secrétaire de séance s’assurent du bon déroulement de l’Assemblée 
Générale et procèdent à l’établissement des procès-verbaux. 
 
Seules sont valables les résolutions prises par l'Assemblée Générale sur les points inscrits à son ordre 
du jour. 
 
Les délibérations et résolutions des Assemblées Générales font l'objet de procès-verbaux qui sont 
inscrits sur le registre des délibérations des Assemblées Générales et signés par Le-La Président·e et 
Le-La secrétaire de séance.  
 
Les décisions des Assemblées Générales s’imposent à tous les membres, y compris absents et 
représentés. 
 
 

TITRE IV : RÉTRIBUTIONS ET INDEMNISATION DES MEMBRES 
 
Article 13 :  Indemnisations des membres du Bureau et du Conseil 
d’Administration 
 
Les frais et débours occasionnés par l'accomplissement de leur mandat sont remboursés aux 
membres du bureau au vu des pièces justificatives.  
 
Un·e ou plusieurs membres du Bureau peuvent être indemnisé·e·s pour leurs fonctions de 
dirigeant·e·s d’Association dans le cadre du dispositif prévu par la Loi n° 2001-1275 du 28 décembre 
2001 (Loi de finance pour 2002). 
 
Les modalités et plafonds de cette indemnisation sont fixées par le règlement intérieur, lui-même 
encadré par le décret n°2022-375 du 16 mars 2022. 
 
Le rapport financier présenté au Conseil d’Administration doit faire mention des rémunérations, des 
remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation payés à chacun des 
membres du Bureau.  

 
 
Article 14 : Indemnisation des membres actif·ve·s de la CPTS 
 
Le bureau de la CPTS a approuvé l’indemnisation des membres qui s’investissent dans les projets de 
santé menés et présentés par la CPTS. 
 
Les modalités et le plafond de cette rémunération sont fixés par le Règlement intérieur. 
 



 

 

L’engagement de ces indemnités se fait sur la base d’un accord préalable du bureau de la CPTS, et 
est alors inscrit dans le procès-verbal.  
 
L’indemnisation s’effectue sur la foi des rapports d’activité remis trimestriellement ainsi que, pour 
les missions significatives, sur la base de la convention préalablement signée par l’ensemble des 
parties.  
 
Le rapport financier présenté au Conseil d’Administration doit faire mention des indemnisations 
effectuées pour chacun des membres concernés.  
 
 
 

Titre V : RESSOURCES DE L'ASSOCIATION - COMPTABILITE 
 
 

Article 15 : Ressources de l'Association 
 
Les ressources de l'Association se composent :  

- du produit des cotisations de ses membres qui en sont redevables.  

- des subventions de l'Etat, des organismes de sécurité sociale, des collectivités publiques 

- du mécénat 

- du revenu des biens et valeurs appartenant à l'Association.  

- du produit des rétributions perçues pour services rendus. 

- de dons manuels faits à l’Association 

- de toutes autres ressources, recettes ou subventions qui ne sont pas interdites par les lois et 
règlements en vigueur. 

 
L’Association pourra faire des campagnes d’appel à la générosité publique, notamment par le biais 
d’internet, afin de collecter des fonds.  
 
Pour toute libéralité, le rapport et les comptes annuels visés à l’article sont adressés chaque année 
au Préfet du département. L’Association s’engage à présenter ses registres et pièces de comptabilité 
sur toute réquisition des autorités administratives en ce qui concerne l’emploi des libéralités qu’elle 
serait autorisée à recevoir, à laisser visiter ses établissements par les représentants de ces autorités 
compétentes et à leur rendre compte du fonctionnement desdits établissements. 
 
 
 
 



 

 

Article 16 : Comptabilité  
 
Il est tenu au jour le jour, une comptabilité d’engagements, selon le principe « créances acquises et 
dettes certaines » pour l'enregistrement de toutes les opérations financières. 
 
Cette comptabilité sera tenue de préférence en partie double conformément au plan comptable 
général. 
 
 
 
 
 

Titre VI : DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION 
 
 

Article 17 : Dissolution et dévolution des biens 
 
En cas de dissolution décidée par l’Assemblée Générale ou de dissolution judiciaire, le Conseil 
d’Administration désigne un ou plusieurs liquidateurs et l’actif net, s’il y a lieu, est dévolu à un 
organisme ayant un but non lucratif ou à une Association ayant des activités similaires, 
conformément aux décisions du Conseil d’Administration qui statue sur la liquidation. 
 
En aucun cas les membres de l’Association ne pourront se voir attribuer une part quelconque des 
biens de l’Association sauf reprise d’un apport. 
 
 
 
 

Titre VII : REGLEMENT INTERIEUR – FORMALITES 
ADMINISTRATIVES 
 
 

Article 18 : Règlement intérieur 
 
Le Conseil d’Administration peut, s’il le juge nécessaire, établir un règlement intérieur destiné à 
déterminer en tant que de besoin le détail d’exécution des présents statuts. 
 
Le règlement intérieur est soumis à l’approbation du Conseil d’Administration. 
 
 
 



 

 

Article 19 : Formalités administratives 
 
Le-La Président·e, au nom du Bureau, est chargé.e d’accomplir toutes les formalités de déclaration 
et de publication prévues par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901 tant au moment 
de la création de l'Association qu'au cours de son existence ultérieure. 
 
Le-La Président·e s’engage à faire connaître dans les 3 mois à la préfecture tous les changements 
survenus dans l’administration et de présenter les registres et pièces de comptabilité sur réquisition 
du Préfet. 
 
 
 
Fait en autant d'originaux que de parties intéressées, à Pantin, le 12 décembre 2022. 
  
 
 
 
Le-La Président·e ou Les Co-Président·e·s 
 
 
 
Le-La Secrétaire Général·e  



 

 

 
ANNEXES 
 
ANNEXE 1 : Liste des membres fondateurs 
 
 
Les membres ci-dessous nommés ont fondé l’Association « Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé de Pantin »  
 
 

 
 
 
 
 

ANNEXE 2 : Règlement Intérieur 
 
Le présent règlement intérieur a été validé lors de l’Assemblée Générale qui s’est tenue le 03 
novembre 2022. 
 

 


